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2024  a été marquée par deux événements mondiaux  
et historiques pour notre territoire, à la réussite desquels  
la Communauté de Communes Retz-en-Valois a contribué :  
le passage de la Flamme Olympique, le 17 juillet dernier,  
et le XIXe Sommet de la Francophonie le 4 octobre à la Cité 
internationale de la langue française. 

Tandis que le premier a attiré plus de 5 000 personnes, 
principalement issues du Valois, le second a rassemblé une 
soixantaine de chefs d’Etat et de gouvernement, venus du 
monde entier rappeler, si besoin était, l’importance culturelle, 
économique et politique de l’espace francophone. 

À travers eux, l’Aisne et Retz-en-Valois ont été une nouvelle fois 
à l’honneur en 2024. 

En 2025 , nous continuerons à nous mobiliser ! 

Dans cette nouvelle version graphique du journal 
intercommunal n°25, plus moderne et plus lisible, vous 
découvrirez un dossier spécial « Santé » (p. 8 à 11). 

La Communauté de Communes s’est beaucoup investie sur 
ce sujet essentiel ces dernières années, en apportant une 
dynamique, du conseil et du lien auprès des équipes médicales 
du territoire et en soutenant leurs projets. Leur aboutissement  
a permis la labellisation de trois « Maison de Santé » et d’une  
« Équipe de soins primaires » grâce à la volonté et la collaboration 
 des professionnels de santé que je tiens à remercier. 

Plusieurs manifestations culturelles et économiques seront 
également de retour cette année, pour animer Retz-en-Valois :  
la 3e édition du Festival « Paroles » (p. 14), le Festival « Des Mets  
& des Mots » (p. 15) et la Foire-Expo Retz-en-Valois (p. 3).  
Nous comptons sur votre présence et votre relais pour  
en faire la publicité !

Nous poursuivrons bien sûr nos autres actions tout en 
répondant à nos multiples missions.

Vous trouverez page 13 un article dédié au nouvel Office 
de tourisme Soissonnais Valois. Il est issu de la volonté de 
4 intercommunalités, dont Retz-en-Valois, d’exercer en commun 
cette compétence et de faire du Soissonnais Valois  
une destination phare dont l’économie touristique irrigue  
notre territoire.

Voici autant de rendez-vous passés et à venir qui doivent 
contribuer à ce que, dans la période troublée que traverse  
tant la France que le monde, nous demeurions plus que jamais 
optimistes pour l’avenir de Retz-en-Valois

À toutes et à tous, je vous présente mes meilleurs vœux  
pour 2025. Que cette nouvelle année vous apporte réussite, 
bonheur et santé.



NOUVELLES ASSISTANTES 
MATERNELLES
La Communauté de Communes Retz-en-Valois (CCRV) 
souhaite la bienvenue à :

 Maylis VIGNON, domiciliée à La Ferté-Milon.

 Nathalie HENNETIER, domiciliée à Pernant.

 Relais Petite Enfance intercommunal 
 Rue Alfred Juneaux à Villers-Cotterêts

 03 23 96 61 30

 rpe@retzenvalois.fr

COLLECTES D’AMIANTE 
Les prochaines collectes d’amiante 
ouvertes aux habitants de Retz-en-
Valois auront lieu les : 

 jeudi 27 mars 2025
 mardi 4 novembre 2025

Rappel : aucun dépôt ne sera 
possible sans inscription préalable. 
Les équipements de protection ne sont pas fournis.

Tarifs : Forfait de 93€ par apport, à régler auprès des 
services techniques en amont du dépôt. Surplus de 2€ par kg 
supplémentaire au-delà de 200kg par an par foyer.

 Réservation et renseignements au 03 23 55 99 00

LA FOIRE-EXPO  
REVIENT EN 2025 
La Foire-Expo Retz-en-Valois est 
de retour pour le plaisir des petits 
comme des grands ! L’événement 
économique majeur du territoire 
vous donne rendez-vous le samedi 
14 juin à Villers-Cotterêts avec 
au programme : présentation des 
savoir-faire locaux, animations 
pour tous et restauration sur place.

DÉCOUVREZ 
LES NOUVELLES 
ENTREPRISES 
INSTALLÉES SUR  
LE TERRITOIRE 
RETZ-EN-VALOIS !

 DDS - EDC École du cuir® : organisme de formation  
aux métiers du cuir (sellier-garnisseur / maroquinier)

et Les Ateliers Français de la sellerie : ateliers de 
sellerie-garnissage

 2 place de l'Église - Épagny 
 03 23 93 14 80  contact@ecoleducuir.com 
 ecoleducuir.fr

 O p'tit cochon Vicois : charcuterie - traiteur

 9 rue de Fontenoy - Vic-sur-Aisne
 06 69 91 49 83  optitcochonvicois@gmail.com 

 L'atelier du bois vivant : artisan ébéniste, restaurateur  
de mobiliers d'art ancien et contemporain

 1 rue du Château - Largny-sur-Automne
 06 60 90 75 49  stanislasvivant@hotmail.com

 Le jardin de mamie : micro-crèche

 55 rue de la Trésorerie - Ressons-le-Long
 www.lejardindemamie.fr

 Petit Pichon : création de peluches et accessoires 
personnalisables pour petits et grands

 Rue de Cœuvres - Saint-Pierre-Aigle
 www.petitpichon.com  petitpichon@outlook.com

 Les créations de Sandrine : boutique de couture, 
création d'accessoires et retouches couture

 9 place du Général de Gaulle - Vic-sur-Aisne
 Les créations de Sandrine
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TRAVAUX 
ASSAINISSEMENT
La Communauté de Communes  
a réalisé des travaux d’assainissement  
sur le territoire.
L’ensemble de ces opérations  
a représenté un coût d’environ  
850 000 € TTC :

 Rue du Pleu à Villers-Cotterêts : 
réhabilitation de 98 mètres de 
canalisation et de 70 branchements 

 Rue Saint-Nicolas à Villers-Cotterêts : 
réhabilitation de 72 mètres  
de canalisation et 4 branchements 

 Rue Ernest Hauterive à Villers-Cotterêts :  
création d’un réseau de 63 mètres  
de canalisation et reprise de  
2 branchements

 Villers-Cotterêts : création de regards 
chemin de la fontaine 

 Station d’épuration d'Ambleny : 
chemisage canalisation de rejet  
sur 135 mètres

 Rue du Pont Cheminet à Ambleny : 
chemisage canalisation sur 192 mètres

 Station d’épuration de Vic-sur-Aisne : 
reprise de génie civil (réparation  
du béton extérieur)

LIVRE « LA 
SALAMANDRE »
La Société historique régionale 
de Villers-Cotterêts, sous la 
plume de son Président Alain 
Arnaud, a réalisé une nouvelle 
publication, La Salamandre, 
consacrée, comme son 
nom l’indique, à la fameuse 
mascotte du roi François 1er, 
figure emblématique de  
notre territoire.
En effet la Société Historique 
a constaté qu’aucun ouvrage 
n’avait été écrit sur ce 

batracien couronné. Elle a donc souhaité rendre hommage à cet 
animal si particulier dans l’histoire et la vie locale cotterézienne. 
La Salamandre a d’ailleurs été récemment promue « citoyenne 
d’honneur de Villers-Cotterêts ».

 À retrouver en librairie au prix de 18 €

LIVRET DES 
BIBLIOTHÈQUES
Dans le cadre de l’émergence 
de la Cité internationale  
de la langue française,  
le Ministère de la Culture,  
la Région Hauts-de-France,  
le département de l’Aisne et  
la CCRV se sont associés,  
en signant le 14 décembre 
2020 un Pacte Linguistique.  
Chaque collectivité s’est 
engagée sur une série 
d’actions, le développement  
de la lecture publique en tête. 
C’est dans ce contexte que les bibliothèques du territoire 
ont travaillé ensemble, avec le soutien de la bibliothèque 
départementale et de la Communauté de Communes, donnant 
naissance au livret « Bibliothèques et Médiathèques du territoire 
Retz-en-Valois ». 

Recensant les 10 bibliothèques / médiathèques du territoire,  
vous y retrouverez :

 les informations clés (jours d’ouverture, horaires, contacts)

 l’accessibilité et les tarifs

 les conditions de prêt

 les petits + de certaines bibliothèques

La Communauté de Communes s’est chargée de la réalisation et  
du financement du livret.

 Disponible dans vos bibliothèques ou en téléchargement sur 
www.cc-retz-en-valois.fr

brèves
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LES CARRIÈRES  
EN CHIFFRES 

25 employés

200 km de galeries

250 ha de superficie

10 000 m 3  
extrait par an

8 à 10 tonnes :  
le poids moyen des blocs exploités

territoire  
d'entreprises

LES CARRIÈRES  
DE VASSENS
Situées au nord de Vic-sur-Aisne, les Carrières de 
Vassens sont spécialisées dans l’extraction et la 
transformation de pierres. C’est dans une vaste carrière 
souterraine que leurs équipes prélèvent des blocs de 
pierre de taille pour ensuite les débiter à dimensions 
sur leurs chaines de sciage. Cinq questions pour en 
savoir un peu plus.

1  POUVEZ-VOUS NOUS PRÉSENTER  
LES CARRIÈRES DE VASSENS ? 
Les Carrières de Vassens existent depuis le 13e siècle.  
Depuis 1955, l’exploitation se fait de façon industrielle  
grâce au façonnage qui permet notamment de répondre  
à la demande pour la construction des villes nouvelles. 
Dans les années 1960/1970, elles sont d’ailleurs le premier 
producteur Français en volume de pierres calcaires extraites.  
Il s’agit aujourd’hui d’une entreprise familiale, reprise en  
2010 par Daniel Horcholle.

2  QUELLES SONT LES PARTICULARITÉS ET  
LES QUALITÉS DE LA PIERRE DE VASSENS ? 
La pierre de Vassens est une pierre de taille calcaire claire, 
du grand bassin sédimentaire parisien. Elle existe dans trois 
qualités : le Banc Royal à grain fin, et le Banc franc et le Banc 
gris à grain dit « éveillé », très utilisés sur Paris et sa région.

3  QUEL MÉTIER « CLÉ » EST EXERCÉ ET 
COMMENT A-T-IL ÉVOLUÉ AU FIL DU TEMPS ?
Le métier de Carrier à considérablement évolué au fil du 
temps avec l’avènement des nouvelles machines d’extraction 
modernes, les haveuses avec télécommande à distance.

4  QUELLES SONT LES COMMANDES  
POUR LESQUELLES VOUS FOURNISSEZ  
DES PIERRES ? 
L’entreprise approvisionne de nombreux chantiers à Paris et en 
région parisienne. Le plus célèbre récemment est sans doute 
celui de Notre-Dame de Paris, pour lequel nous avons effectué 
le sciage de modules 6 faces. Nous fournissons également des 
pierres pour la construction d’immeubles à Versailles, Amiens, 
Arras, Reims, Senlis, Compiègne ou encore Soissons. Mais la 
pierre de Vassens voyage parfois bien au-delà de nos frontières 
avec l’export de blocs bruts jusqu’en Chine. 

5  LES CARRIÈRES DE VASSENS SONT  
AUSSI DEVENUES UN REFUGE  
DE PETITS MAMMIFÈRES ?
Les galeries anciennes et actuelles des Carrières de Vassens 
constituent aujourd’hui l’un des plus vastes réseaux 
de carrières souterraines de l’ex-Picardie, favorables 
aux chiroptères. En effet, avec environ 1 300 individus 
comptabilisés en 2022 et 2023 par le conservatoire d’espaces 
naturels des Hauts-de-France, il s’agit du plus important site 
d’hibernation de chiroptères de l’Aisne, dont on a pu observer 
10 espèces distinctes. 
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 Les Carrières de Vassens 
 Chemin du Tiolet aux Carrières - Vassens

 03 23 39 61 57

 contact@carrieresdevassens.fr

Extraction par haveuse automotrice 
radiocommandée ; sciage vertical de la façade

Sciage primaire d'un bloc brut d'extraction avec une "guillotine" à chaine

Atelier de taille : finition manuelle des balustres  
déjà tournés
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DES AGENTS AU SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT
Le territoire est équipé de deux déchèteries intercommunales : une située à Ambleny et une seconde à Villers-
Cotterêts. Elles accueillent en moyenne 1 400 usagers chaque semaine et sont gérées par 5 agents formés 
spécifiquement à la nature des déchets et à leur tri, ce que bon nombre d’usagers ignorent. Car attention, 
il ne faut pas confondre les déchets avec les ordures ménagères et les emballages qui eux, sont collectés 
respectivement dans les bacs gris et dans les bacs jaunes et ne sont pas acceptés en déchèterie.  
Aujourd’hui, nous vous proposons de découvrir l’envers du décor ! 

Qu’est-ce qu’une déchèterie ? 
Une déchèterie est un espace aménagé en catégories de déchets, clôturé et gardienné, où le public peut venir déposer ses 
déchets aux heures d’ouverture. Elle est soumise à la réglementation des « Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement » (ICPE) et accueille différents types de déchets, notamment ceux qui ne sont pas pris en compte lors  
des collectes traditionnelles de déchets ménagers (encombrants, déchets verts, déchets inertes, déchets dangereux…).  
La déchèterie est devenue progressivement un maillon indispensable d’une gestion raisonnée des déchets, par les collectivités.

 Des déchets refusés, pourquoi ? 
Les déchèteries autorisent le dépôt de nombreux types de déchets mais ne peuvent accepter ceux présentant un risque ou  
une dangerosité trop importants pour les gardiens ou les sites. Des filières spécialisées existent et doivent être utilisées : 

Comment accéder aux déchèteries ?

 Informations et contact :

 mesdechets@retzenvalois.fr    03 23 55 99 00

 www.cc-retz-en-valois.fr rubrique vie pratique  
> déchets > déchèterie

B  Déchèterie de Villers-Cotterêts
Zone des Verriers  
02600 Villers-Cotterêts
03 23 96 43 57

A  Déchèterie d'Ambleny
D17 - Marais des Chaudières 
02290 Ambleny
03 23 72 49 28

Conditions d'accès

 Dépôts réservés aux habitants  
de la Communauté de 
Communes Retz-en-Valois, 
uniquement sur présentation de la carte d'accès
 Véhicules admis : véhicules de tourisme, véhicules 
attelés ou non d'une remorque et camionettes 
d'un PTAC < 3,5 tonnes

 ouverte      fermée     M : matin     AM : après-midi

B

A

M AM M AM M AM M AM M AM M AM M AM
Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

vie pratique

1  Acceptés en déchèterie 
uniquement lors des 
opérations spéciales  
(se renseigner auprès  
du service de gestion 
des déchets)

Déchets des 
industriels

 sociétés 
spécialisées

Déchets explosifs/
radioactifs/
inflammables

 entreprise  
spécialisée

Cadavres  
d’animaux

 entreprise  
spécialisée

Ordures  
ménagères

 collecte en  
porte-à-porte

Déchets  
amiantés

 entreprise 
spécialisée 1

Médicaments

 pharmacie

Bouteilles de gaz 

 consignées auprès  
de votre fournisseur 

Pneus cloutés,  
peints ou avec jante 

 distributeur  
de pneus

Armes 

 armurier  
pour destruction

 Horaires d'hiver (1er nov.  31 mars) : 9h15-12h15 et 13h-17h
 Horaires d'été (1er avril  31 oct.) : 9h15-12h15 et 13h-18h30
 Fermeture les jours fériés
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QUELLES SONT LES PRINCIPALES MISSIONS 
DE CE MÉTIER ? 
Les missions sont variées et peuvent être regroupées  
sous différentes catégories. 
Accompagnement du public 
Tout d’abord, nous accueillons, dirigeons et conseillons  
les usagers sur l’endroit où doivent être déposés les 
déchets en fonction de leur catégorie. Nous pouvons 
également aider au déchargement si besoin. Nous 
contrôlons les types de déchets déposés. Ces contrôles, 
n'en déplaise à certains usagers, permettent de faire 
respecter le tri et le bon fonctionnement de la déchèterie. 
Et nous avons également pour rôle de faire respecter le 
bon stationnement sur le site et de fluidifier les passages 
pour éviter l’encombrement des allées et les accidents.

Entretien et gestion de la déchèterie 
Nous gérons l’enlèvement des bennes via différents 
organismes existants. Celles-ci peuvent être collectées 
uniquement si leur contenu est conforme. Il faut savoir 
que chaque déchet correspond à une filière de traitement 
et que nous travaillons, au total, avec 46 filières de reprise 
de déchets. Pour nous aider, nous utilisons un broyeur à 
végétaux à Ambleny, et à Villers-Cotterêts un packmat 
permet de tasser les déchets dans les bennes.

Gestion réglementaire et suivi
Les déchèteries étant des établissements classés 
ICPE, elles sont soumises à de nombreuses obligations 

réglementaires. Ainsi, il y a lieu de tenir à jour différents 
tableaux comme le suivi des registres réglementaires  
des déchets, la rotation des bennes, le tonnage des 
déchets déposés, la fréquentation du site etc.

QUELLES SONT LES PRINCIPALES QUALITÉS 
ET CONNAISSANCES NÉCESSAIRES  
À UN AGENT DE DÉCHÈTERIE ? 
Il faut être rigoureux, autonome et toujours informé sur 
les évolutions de gestion des déchets de chaque filière. 
Cela permet d'effectuer le bon tri pour chaque déchet  
et de le faire appliquer par les usagers.
Par exemple, pour le dépôt d’un bidon de produit 
dangereux, il y a lieu de suivre la réglementation de  
la filière qui le reprendra, c’est-à-dire indiquer la nature 
du produit et la capacité du bidon, et de conserver les 
étiquettes. 
Un agent se doit aussi d’être courtois mais la réciproque 
doit être vraie. Depuis que je fais ce métier, je constate 
malheureusement une augmentation des incivilités des 
usagers.

QUE RETIENDREZ-VOUS DE TOUTES  
VOS ANNÉES D’EXPÉRIENCE ? 
Je retiendrai principalement l’évolution permanente  
des réglementations concernant le tri des déchets.  
Durant ma carrière, beaucoup de changements ont été 
mis en place pour assurer un meilleur tri et pouvoir ainsi 
valoriser au mieux les déchets.

QUELS CONSEILS POURRIEZ-VOUS 
DONNER À VOTRE SUCCESSEUR ? 
Faire preuve de pédagogie et être diplomate. Comme 
évoqué, la gestion d’une déchèterie est un métier à part 
entière souvent méconnu des usagers. Il faut savoir 
l’expliquer simplement.

UNE INFORMATION COMPLÉMENTAIRE ? 
Avant leur visite en déchèterie, j'invite les usagers à 
faire un premier tri quand ils chargent leur véhicule, en 
regroupant les déchets de même nature. Cela paraît 
contraignant mais c’est plus facile à faire chez soi qu'une 
fois en déchèterie. C’est un gain de temps et il y a donc 
moins d’attente sur place. 

INCIVILITÉS : EN DÉCHÈTERIE, RESTONS COURTOIS !
L'outrage à agent est un acte commis à l'égard d'une personne chargée d'une mission de service public et qui nuit  
à la dignité ou au respect dû à sa fonction. Ces incivilités sont punies selon les termes de l’article 433-5 du code pénal : 
 7 500 € d'amende s'il est commis par un auteur unique,
 6 mois d'emprisonnement et 7 500 € d'amende s'il est commis par plusieurs auteurs.

Par ailleurs, pour les contrevenants, la collectivité se réserve le droit de supprimer l’accès aux déchèteries.

ZOOM SUR… le métier de « Gardien de déchèterie »
Le visage de Monique ne vous est sûrement pas inconnu. Gardienne de déchèterie depuis plus de 18 ans,  
elle nous livre les secrets de son métier après un récent départ en retraite bien mérité !

vie pratique



08

dossier 
spécial

AUDIGNICOURT

VASSENS ÉPAGNY

VÉZAPONIN

BIEUXY
TARTIERS

NOUVRON-VINGRÉ

FONTENOY

ST-CHRISTOPHE-À-BERRY

BERNY-
RIVÈRE

RESSONS-
LE-LONG

AMBLENY

ST-BANDRY

LAVERSINE

CUTRY
CŒUVRES-

ET-VALSERY
MORTEFONTAINE

RETHEUIL

TAILLEFONTAINE

VIVIÈRES

HARAMONT

FLEURY

DAMPLEUX

OIGNY-EN-VALOIS

SILLY-LA-POTERIE

LA FERTÉ-
MILON

MARIZY-STE-GENEVIÈVE

MARIZY-ST-MARD

MACOGNY

MONNES
DAMMARD

PASSY-EN-VALOIS

FAVEROLLES

ANCIENVILLE

TROËSNES NOROY-SUR-OURCQ

CHOUY

CORCY

LOUÂTRE

VILLERS-HÉLON

LONGPONT

LARGNY-SUR-AUTOMNE

COYOLLES

VILLERS-
COTTERÊTS

PUISEUX-
EN-RETZ

SOUCY
MONTGOBERT

ST-PIERRE-AIGLE

DOMMIERS

SACONIN-
ET-BREUIL

PERNANT

MONTIGNY-
LENGRAIN

VIC-SUR-AISNE

MORSAIN

SANTÉ SUR LE TERRITOIRE :  
UN ENJEU INTERCOMMUNAL
Dossier préparé en collaboration avec Nathalie Bocquillon, NB Santé +

Après plusieurs études et diagnostics et 
l’acquisition de deux cabinets médicaux,  
la Communauté de Communes Retz-en-
Valois (CCRV) poursuit son engagement pour 
maintenir l’offre de santé sur son territoire.  
À ce titre, elle joue un rôle de facilitateur  
en missionnant une consultante dédiée pour 
l’installation de nouveaux professionnels 
et pour permettre le développement de 
structures d’exercice coordonné labellisées,  
du type « Maison de santé ». 

Aujourd’hui, grâce à l'impulsion donnée par la CCRV, 
en partenariat avec les maires, et à sa collaboration 
avec des équipes de professionnels investis, on 
dénombre 4 structures labellisées sur Retz-en-Valois : 

 Une Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP)  
à Villers-Cotterêts

 Une Maison de Santé Pluriprofessionnelle  
à La Ferté-Milon 

 Une Maison de Santé Pluriprofessionnelle à Vivières

 Une Équipe de Soins Primaires à Ambleny 

Grâce à ce nouveau maillage territorial, la CCRV 
espère répondre aux enjeux du maintien de l’offre  
de santé et du développement de structures 
d’exercice médical coordonné :

 Garantir la présence de professionnels  
de santé sur le territoire dans un contexte où 
le vieillissement de la population entraîne des 
besoins de santé plus importants (développement 
des maladies chroniques, des cancers …)

 Pallier un problème de démographie médicale 
(nombreux départs en retraite et peu de 
successeurs) par une meilleure coordination des 
professionnels et un maillage des différentes 
structures du territoire

 Répondre aux aspirations des jeunes 
professionnels qui cherchent à s’installer  
et à exercer dans un cadre collectif

Dans ce dossier, site par site, vous découvrirez 
l’avancement de ce projet médical collaboratif,  
à l’échelle de l’intercommunalité.
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Le chantier de la Maison de Santé Salanson à Villers-Cotterêts
Suite à la labellisation du projet de santé des professionnels réunis autour  
du Docteur Bruno Delbende et du Docteur Soloniaina Caron (notamment Aurore 
Leuthreau et Emilie Dru, infirmières), la Communauté de Communes Retz-en-
Valois a acquis les locaux du Groupe médical Salanson en 2020. Des travaux 
d’extension sont alors programmés. L’objectif : créer des conditions optimales 
pour une meilleure attractivité de l’exercice médical sur le territoire.
Une fois les travaux achevés, la Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) 
intercommunale disposera alors de six cabinets médicaux et paramédicaux, 
une salle de soins-urgences, une salle de réunion, un logement pour accueillir des 
stagiaires (mutualisable avec les autres MSP), des sanitaires et des salles d’attente. 

Débutés en mai 2024 pour une durée d’environ un an, le chantier avance : le gros œuvre et les travaux extérieurs sont terminés 
(élévation, clos et couvert, pose du bardage en bois de mélèze) et la phase intérieure a débuté : isolation par l’intérieur 1 , 
cloisonnement de distribution des locaux, pose des câbles électriques alimentant les terminaux prises et luminaires, installations 
des équipements techniques et spécifiques dédiés à l’ascenseur, à la pompe à chaleur…  
Au final, sept entreprises auront travaillé sur ce chantier dont la fin est attendue au printemps 2025. D’ici là, les patients 
continuent d’être accueillis dans les locaux provisoires, au 15 de la rue Pelet Otto.

La Maison de Santé Sainte-Clotilde à Vivières 
Avec l’installation du Docteur Ludovic Garnier, médecin généraliste,  
dans le cabinet médical du Docteur Véronique Compère à Vivières,  
c’est une nouvelle dynamique pluriprofessionnelle qui a vu le jour.
Soutenue par la Communauté de Communes Retz-en-Valois et sous 
l’impulsion du Docteur Compère, cette équipe de 5 professionnels de 
santé (2 médecins généralistes, 2 orthophonistes de Vic-sur-Aisne et  
la psychologue de Vivières) a fait le choix de se structurer sous la forme 
d’une « MSP hors les murs ».

Le projet de santé de l’équipe de la MSP Sainte-Clotilde à Vivières  
s’articule autour de plusieurs axes prioritaires :

 Améliorer la prise en charge des enfants
 Tendre vers un « mieux manger »
 Améliorer la prise en charge des personnes âgées et favoriser le maintien à domicile 
 Développer la prévention et la participation aux campagnes de dépistage des cancers 

À l’issue d’un travail de concertation entre ces professionnels pour définir les actions à mener et rédiger leur projet, ce dernier  
a été labellisé par l’Agence Régionale de Santé (ARS) le 26 avril 2024.
Une assistante médicale a été recrutée pour renforcer l’action des médecins, notamment sur le volet prévention et éducation.
Des travaux ont permis d’installer un cabinet médical supplémentaire ainsi qu’une salle de réunion permettant à l’équipe de se 
retrouver régulièrement. 

C’EST QUOI UNE MAISON DE SANTÉ PLURIPROFESSIONNELLE 
(MSP) HORS LES MURS ?
C’est une structure de santé qui regroupe au minimum 2 professionnels médicaux (le plus souvent des médecins généralistes) 
et un professionnel paramédical (infirmier, kiné … dans le cas de Vivières, des orthophonistes et une psychologue) et qui 
s’organise autour d’un projet de santé commun sans nécessairement exercer en un même lieu. 
Les professionnels qui y exercent sont libéraux et sont liés par un projet de santé qu’ils élaborent ensemble, et qui détermine 
des objectifs communs et des modalités d’amélioration du service aux patients. Signé par chacun des professionnels,  
il est indispensable à la labellisation « MSP », délivrée par l’Agence Régionale de Santé.
Ces structures ont l’avantage de fédérer des professionnels déjà installés qui font le choix de garder leur lieu  
de consultation tout en s’accordant sur des objectifs communs pour une plus grande coordination des prises en charge  
sur des sujets prioritaires.

dossier 
spécial

L’équipe de la MSP Sainte-Clotilde, de gauche à droite :  
Maïra de Dinechin, Hélène Lefèvre-Manabre, Claire Taquoy,  
Mariane Carré, Véronique Compère et Ludovic Garnier

La MSP avant la pose du bardage / novembre 2024

 1  Avec notamment la pose d’une membrane d’étanchéité pour satisfaire aux exigences réglementaires en matière d’économie d’énergie



10

Une Équipe de Soins Primaires (ESP) à Ambleny
Après plusieurs tentatives de la Communauté de Communes Retz-en-Valois, 
restées sans suite, pour fédérer les professionnels du secteur de Vic-sur-Aisne/
Ambleny/Ressons-le-Long autour d’un projet commun, une Équipe de Soins 
Primaires (ESP) a finalement vu le jour sur la commune d’Ambleny. 
Elle se compose du Docteur Franck Wilmart, médecin généraliste, de Marine 
Corroyer et Christine Marlière docteurs en pharmacie à Vic-sur-Aisne et de Caroline 
Genty, infirmière à Cœuvres-et-Valsery. Bien que généralement plus restreinte, 
l’ESP doit également se coordonner autour d’un projet de santé.

Celui de l’équipe d'Ambleny, labellisé par l'ARS, a été labellisé le 5 août 2024,  
avec pour thématiques prioritaires :

 Le maintien à domicile

 Le dépistage et la prise en charge des patients souffrant d’insuffisance 
rénale chronique

 La vaccination et le dépistage des cancers

Ça change quoi pour les professionnels ? 
 Une évolution des pratiques avec des temps d’échanges collectifs pour évoquer les dossiers de patients complexes

 Des actions communes autour des thématiques définies 

 Des échanges d’information plus structurés 
 Des partenariats avec les autres structures de l’intercommunalité

QU’ENTEND-ON PAR ESP ?
Il s’agit là aussi d’un regroupement de professionnels de santé de 1er recours, possible avec un seul médecin  
généraliste ; c’est souvent une première étape qui permet facilement d’évoluer vers une MSP, dès lors qu’un  
deuxième médecin rejoint le projet.

FOCUS
La place des pharmaciens dans ce type de projet
Plusieurs études ont montré les bénéfices de l’intervention du pharmacien dans la prise  
en charge des patients. Encore peu présents dans les projets et pourtant acteurs  
de santé territoriaux importants, les pharmaciens sont essentiels dans la structuration  
de l’offre de santé de proximité : 

 Un rôle clé dans l’accès aux soins : grâce à un réseau dense de pharmaciens, ils 
sont souvent le premier point de contact pour les patients, pour la délivrance des 
médicaments et leur bon usage, pour le dépistage et les soins de premier recours 
(vaccination et campagne de dépistage), pour la gestion des urgences de proximité 
dans les zones rurales ou sous-dotées en médecins,

 Un acteur de prévention et d’éducation à la santé : les pharmaciens jouent un rôle 
croissant dans la prévention des maladies et l’éducation des patients,

 Une place dans la coordination des soins : à travers une plus grande collaboration 
interprofessionnelle, l’échange d’informations pour des parcours sécurisés, le suivi 
post-hospitalisation pour les patients nécessitant un suivi médicamenteux rigoureux. 

En conclusion, les pharmaciens sont des piliers de l’offre de santé, à l’interface entre 
les patients, les professionnels de santé et les autorités sanitaires. Leur rôle ne cesse 
d’évoluer pour répondre aux besoins croissants en matière de prévention, d’éducation 
et de coordination des soins, en particulier dans un contexte de transformation de notre 
système de santé.

dossier 
spécial

De gauche à droite : Franck Wilmart, Caroline 
Genty, Marine Corroyer, et Christine Marlière



Un nouveau professionnel de santé  
à la MSP de La Ferté-Milon
Le cabinet du Val d’Ourcq, reconnu MSP labellisée en  
avril 2022 , a été acquis par la CCRV en novembre 2002. 
L’équipe, réunie autour de 2 médecins généralistes (Docteur 
Alain Tombal et Docteur Yanick Maillot) a évolué avec 
l’installation d’un nouveau médecin généraliste depuis  
le 1er octobre 2024, le Docteur Perceval Tombal.
Ce dernier a fait le choix d’une installation au sein de la MSP 
de La Ferté-Milon, territoire dans lequel « il est né et a grandi 
et où il a souhaité créer son projet personnel de vie ».
Il a l’ambition de devenir maitre de stage et donc d’accueillir 
des étudiants qui pourraient, comme lui, faire le choix de 
s’installer dans la structure. En effet, accueillir des étudiants 
en médecine c’est se donner une opportunité d’attirer et de 
fidéliser de nouveaux jeunes médecins.
Pour cela, les professionnels peuvent aussi compter sur 
l’engagement et l’implication de la Communauté de 
Communes Retz-en-Valois (CCRV) qui, par son intervention 
concrète comme ses investissements importants sur l’immobilier, facilite l’installation des nouveaux professionnels.  
Aussi, outre les aides nationales à l’installation dont a pu bénéficier le Docteur Perceval Tombal, la CCRV a pris en charge 
certains aménagements de son bureau de consultation et a facilité le montage des dossiers pour l’obtention des aides pouvant 
lui être accordées par l’ARS et la CPAM . Ces aides, d’un montant de près de 7500 €, concernent notamment l’acquisition 
d’équipements informatiques et de mobilier de bureau.
L’équipe milonaise comprend désormais trois médecins généralistes, une kinésithérapeute (Pauline Hanau-Delétain),  
deux infirmières (Émilie Gommer et Laëtitia Pavard), une diététicienne (Aline Sarreau), une psychologue (Nicole  
Roubaud-Scheer) et une secrétaire en charge de la coordination de la MSP (Charlène Caritey). 
Tous sont engagés dans le même projet de santé ; l’arrivée du Docteur Perceval Tombal devrait permettre d’aller plus loin  
dans la mise en œuvre des actions de santé, et notamment dans les liens pouvant être développés avec les autres MSP  
de Retz-en-Valois.

FOCUS
L’installation  
de jeunes médecins 

généralistes en secteur libéral  
et en milieu rural 

Bien que 75% des internes déclarent envisager une 
carrière en libéral, seuls 12% des nouveaux inscrits à 
l’ordre des médecins exercent effectivement en libéral 
immédiatement après leur diplôme. 
Cela s’explique par des craintes liées aux conditions 
d’exercice, au risque économique et à l’isolement, 
notamment en milieu rural. Beaucoup privilégient le 
salariat qui offre davantage de stabilité et un meilleur 
équilibre entre vie professionnelle et personnelle. Par 
ailleurs, les zones rurales continuent d’affronter des 
déserts médicaux malgré des incitations financières et des 
dispositifs de soutien à l’installation. Ces mesures visent 
à attirer les jeunes professionnels mais les contraintes 

d’exercice en milieu rural (déplacements, polyvalence,  
large amplitude horaire, difficultés d’adressage …) 
demeurent dissuasives pour beaucoup. La pratique en 
groupe, dans des maisons de santé pluriprofessionnelle,  
est une solution attractive.

Les réponses de l’intercommunalité  
à ces contraintes : 

 Avoir réuni les conditions attractives pour favoriser 
l’installation de nouveaux professionnels, en ayant 
développé plusieurs exercices coordonnés sur  
le territoire et en offrant des conditions locatives 
attractives.

 Avoir organisé une animation territoriale des 
professionnels de santé via une personne en charge  
de répondre aux questions, d’aider aux démarches 
administratives et de faciliter concrètement l’installation 
des professionnels intéressés à s’installer sur le territoire.

 Soutenir les échanges et consolider des liens entre  
les 4 structures existantes sur Retz-en-Valois.
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RETOUR SUR LE FORUM ENFANCE JEUNESSE 
La 4e édition du Forum Enfance Jeunesse a rassemblé 250 personnes à la Cité internationale de la langue 
française, le 23 novembre dernier. Cette manifestation, destinée à un public familial, n’aurait pu se réaliser sans  
la participation des exposants et de la Cité, partenaires de cette édition portant sur la thématique du « langage » 
sous toutes ses formes. Elle a aussi permis de créer du lien entre les différents intervenants afin de mener 
d'autres actions ensemble.

PORTRAITS DE TERRITOIRE, UN PROJET ARTISTIQUE DE LA CITÉ
« Portraits de territoire » est un projet artistique 
mené par Didier Ruiz, « La Compagnie théâtrale des 
Hommes » et la Cité internationale de la langue 
française. Il est conçu par et pour les habitants de la 
Communauté de Communes Retz-en-Valois. Un projet 
pour faire écho à vos histoires, montrer votre richesse, 
votre poésie, bref pour vous dire que vous êtes unique !

Un projet à vivre ensemble
Le metteur en scène Didier Ruiz recueille les témoignages 
des habitants volontaires, les interroge sur leur vie sur le 
territoire, propose de participer à une collection de portraits 
photo et/ou vidéo, et les initie à la « parole accompagnée » 
lors de différents ateliers, avant une présentation publique.

Nous avons besoin de vous ! Participez ! 
Vous habitez la Communauté de Communes, vous avez 
entre 12 et 92 ans et vous souhaitez rejoindre une aventure 
artistique qui tente de rendre compte de la mémoire du 
territoire Retz-en-Valois ? Alors rendez-vous à la réunion 
d’information du samedi 1er février 2025 à 11h, à la Cité  
au cours de laquelle Didier Ruiz vous expliquera tout. 

Au programme de cette aventure collective et entièrement 
gratuite : 

 De mars à mai 2025, les samedis : des ateliers prise de 
parole pour recueillir vos témoignages sur votre vie sur ce 
territoire

 Samedi 31 mai à 18h et dimanche 1er juin à 16h :  
la restitution publique des histoires récoltées et  
des portraits vidéo et photo, à découvrir à la Cité  
et sur Retz-en-Valois. 

 Toutes les informations sur www.cite-langue-francaise.fr

© Antoine Billet
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DESTINATION SOISSONNAIS VALOIS
La destination Retz-en-Valois s’élargit ! Sous une nouvelle bannière et avec 
une nouvelle forme juridique, l’Office de tourisme Retz-en-Valois est remplacé 
par l’Office de tourisme Soissonnais Valois depuis le 1er janvier 2025.  
Cette création est le fruit de la fusion des offices de tourisme du 
GrandSoissons, du Val de l'Aisne, d'Oulchy-le-Château et de Retz-en-Valois.

Repousser les frontières 
Force est de constater que le visiteur se soucie peu des 
frontières administratives. Il explore et découvre un territoire 
dans sa globalité, à la recherche de cohérence et de diversité 
dans son expérience. C’est pour cette raison, et dans  
la continuité du travail collaboratif déjà existant entre les  
4 collectivités dans le domaine du tourisme, que l’idée de 
fusion des offices de tourisme est née. 
En réunissant nos forces, nous pouvons proposer une offre 
touristique plus forte, plus visible et plus attractive, en phase 
avec les attentes des visiteurs et bénéfique pour tous les 
acteurs locaux. 
L'objectif est de transformer notre territoire en une 
destination de choix et faire briller le Soissonnais Valois. 

Une stratégie commune
La Région Hauts-de-France et Hauts-de-France Tourisme  
ont lancé en 2024 les "contrats de destination touristique".  
Ils ont pour but de poursuivre le développement du tourisme 
dans la région, d’accompagner les acteurs locaux dans la 
mutation de l'offre touristique et de s’adapter aux nouvelles 
attentes des clients.
Le 23 octobre dernier, un contrat de destination (2024-2027) a été signé avec le territoire Soissonnais Valois.  
Ce contrat formalise ainsi, à l’échelle de cette nouvelle destination, un cadre de partenariat pour assurer le pilotage,  
l’animation et la mise en œuvre d’une démarche stratégique de développement touristique.
Il correspond à l'identification d'orientations communes et à la mise en œuvre d’un plan d’actions opérationnel pluriannuel,  
tout en prenant en compte les priorités touristiques retenues par l’ensemble des partenaires.

 Office de tourisme  
Soissonnais Valois 
Bureau d’information de Villers-Cotterêts

 6 place Aristide Briand

Bureau d’information de Soissons

 16 place Marquigny

 www.soissons-villerscotterets-tourisme.com

 03 23 96 55 10

C’EST QUOI UN EPIC ?
Un Établissement Public Industriel et Commercial est une 
structure publique qui gère des activités économiques 
tout en assurant une mission de service public. 
Dans le domaine du tourisme, un EPIC, comme le 
nouvel Office de tourisme Soissonnais Valois, permet de 
rassembler et de coordonner les actions de promotion 
touristique, de valorisation du patrimoine et d'animation 
locale. Il peut générer des ressources pour réinvestir dans 
le développement touristique, attirer plus de visiteurs, et 
soutenir l'économie locale en lien direct avec : les acteurs 
locaux, les hébergeurs, les restaurateurs, les sites 
culturels et les prestataires de loisirs.

1
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1  Fantômes de Landowski © Horizon bleu   2  Fort de Condé © CRT Picardie Vincent Colin 
3  Tour d'observation du général Mangin © CC Retz-en-Valois   4  Abbaye Saint-Léger, Soissons en lumières © GilGiuglio



PAROLES, PAROLES, PAROLES…
Du 14 au 30 mars 2025, 
« Paroles » revient une 
troisième fois pour le 
plus grand bonheur des 
amoureux des mots !  
Ce « festival de la langue 
française, du Valois 
au Compiégnois » est 
organisé conjointement 
par les Communautés de 
Communes des Lisières 
de l’Oise (CCLO), Retz- 

en-Valois (CCRV), l’Agglomération de la Région  
de Compiègne (ARC), la Cité internationale de  
la langue française et l’Association pour un festival  
de la langue française.

L’éducation artistique et culturelle  
au cœur de nos territoires
Comme les années 
précédentes, c’est une 
résidence-mission en amont 
qui a marqué le début des 
festivités. Avec pour thème 
« Les mots, miroir de nos vies » 
elle a démarré en novembre 
dernier et se poursuit jusqu’en 
mars prochain. C’est la 
compagnie Théâtre de l’Autre 
Côté qui anime cette fois 
cet avant-festival. Durant 
15 semaines, des ateliers 
animés par trois artistes 
féminines sont organisés avec 
des écoles, des associations, 
des EPHADs et autres 
structures locales volontaires. 

Qui sont ces artistes ?
 Valérie Fernandez est comédienne, metteuse en scène, 
danseuse et clown.
 Adeline Reynes est danseuse et art thérapeute.
 Ombline de Benque est plasticienne et marionnettiste.

Reconnues pour leurs créations en tant qu’artistes 
professionnelles, elles sont habitées par les mots et leur 
pouvoir infini. Elles se produisent sur des scènes diversifiées 
et mènent de multiples projets auprès des tout-petits 
comme des adolescents ou des jeunes adultes.

Comment fonctionnent les ateliers ?
Le conte philosophique de Jean-Claude Carrière  
« Le marchand de mots », dans une version simplifiée et  

une version spéciale pour les tout-petits, est le point de 
départ de la résidence. Dans ce texte, le héros parcourt  
le monde à la recherche de nouveaux mots et découvre 
l’infini pouvoir de la langue à dire les émotions.
À partir de ce conte, chaque groupe imagine des ateliers : 
créer des mots et les mettre en espace, créer un carnet 
artistique, se lancer dans une « bataille » épistolaire, danser 
les mots, créer une pièce de théâtre, réaliser un podcast, 
fabriquer des cartes de tarot…

Une restitution publique en finalité
L’objectif de ces ateliers est de répondre aux projets de 
l’année des participants, à leurs représentations de la langue, 
à leurs envies d’emmener les « leurs » dans des activités qui 
les réjouissent ensemble. 
Sur chaque territoire, ces travaux feront l’objet de 
restitutions publiques pendant le festival. Des moments de 
partage particulièrement appréciés chaque année par les 
participants.
Après une phase d’immersion et d’échanges en octobre-
novembre, les projets sont affinés et le calendrier est défini. 
La mise en œuvre des ateliers a donc commencé. Ils se 
dérouleront sur la CCRV du 9 février au 9 mars avec une  
restitution prévue le vendredi 28 mars.

Humour, littérature et musique 
reprennent la parole en 2025
Pour cette troisième édition, Paroles a convoqué une 
programmation riche et variée. Chacun pourra trouver son 
bonheur parmi les artistes, les textes et les lieux proposés : il 
y en a pour tous les goûts, tous les âges et toutes les oreilles !
Vous trouverez ci-dessous une petite sélection de ce qui 
s’annonce pour mars 2025, du Valois au Compiégnois :

   Humour

 Denis Richir « Trop bien » : avec un nombrilisme 
décomplexé, ce linguiste nous parle de son amour des 
textes bien écrits… et de lui ! Récompensé par plusieurs 
prix, en France et en Belgique.

 Michaël Hirsh 
« Je pionce donc je 
suis » : l’humoriste 
incarne plus de 
vingt personnages 
et nous entraîne 
dans une aventure 
singulière, remplie 
d’humour et  
de poésie.

 Typhaine D propose « Contes à rebours », accessible 
dès 8 ans. Dans ce spectacle, la comédienne revisite à la 
sauce féministe l’histoire de Blanche neige, Cendrillon et 
consœurs : de quoi rire, réfléchir et rêver !
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   Scène littéraire

 Brigitte Fossey, accompagnée au piano, traversera les Fables de La fontaine  
en leur prêtant sa joyeuse énergie et son humour sensible. 

 Benjamin Tholozan parlera « pointu » dans une épopée historique et familiale 
racontant l’abandon progressif des parlers régionaux.

   Musique

 Émily Loizeau jouera ses dernières créations issues de « La souterraine »,  
un disque « qui tente de tracer une longue quête d’amour au milieu d’un monde  
en vrac ». 

 Nommée comme révélation féminine aux Victoires de la musique, la picarde 
Emma Peters présentera quant à elle "Tout de suite" un album « pour danser, 
pleurer, oser et partager ! »

UN FESTIVAL QUI RAVIT LES PAPILLES

Le Festival « des Mets et des Mots » revient en 2025 et vous donne rendez-vous du 16 au 18 mai  
à la Cité internationale de la langue française pour fêter les cultures culinaires et littéraires francophones.  
Entrée libre et gratuite.

Après une première édition réussie, le festival fait son retour avec des invités de marque.  
La créatrice d’Aya de Youpogon, Marguerite Abouet et le célèbre chef pâtissier Pierre Hermé, 
nommé meilleur pâtissier du monde en 2016, sont les parrains du festival 2025 qui promet 
d’accorder les mets aux mots et les saveurs d’ici aux récits d’ailleurs. 

Demandez le menu
Vous y retrouverez des rencontres (Hervé Le Tellier Prix Goncourt 2020), des 
dégustations (cuisines de Côte d’Ivoire, du Liban, d’Algérie, de Polynésie...), des ateliers 
pour les grands comme pour les plus jeunes, des spectacles, des performances 
culinaires, un salon du livre forcément gourmand avec de nombreuses dédicaces et, 
pendant tout le week-end, un joyeux et très animé marché des terroirs. 
Un événement soutenu par la Communauté de Communes Retz-en-Valois qui devrait 
ravir les papilles et assouvir toutes les soifs de connaissances et de lectures !

 En savoir plus
www.festival-desmetsetdesmots.com   I   www.cite-langue-francaise.fr

Le Festival des Mets et des Mots est conçu par la Mission Française du 
Patrimoine et des Cultures Alimentaires en partenariat avec la Cité internationale 
de la langue française – Centre des monuments nationaux. 
Le Festival des Mets et des Mots est placé sous le haut patronage du Président  
de la République.

 Cette sélection n’étant pas exhaustive, rendez-vous sur le site www.festival-paroles.fr pour découvrir l’ensemble  
de la programmation et réserver vos places !

Buffet de Drêche © Cocasse & Loquace 
(biscuiterie) x Gwendoline Blosse (designer)

© Patrick Rougereau© Chloé Vollmer
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À LA DÉCOUVERTE DES VIGNOBLES 
DE RETZ-EN-VALOIS
Souvenez-vous dans notre numéro 15 de septembre 2021, nous vous présentions le projet de dix agriculteurs 
locaux dont 3 de Retz-en-Valois : faire renaître des vignobles dans le Soissonnais et le Valois. Plus de 3 ans après 
les premières plantations, Benoît Davin, viticulteur à Mortefontaine, nous raconte leurs parcours jusqu’à la 
commercialisation de leurs vins blancs et rosés en 2024. 

1  COMMENT S’EST DÉROULÉE L’ÉVOLUTION  
DES VIGNES SUR LE TERRITOIRE DEPUIS NOTRE  
DERNIÈRE RENCONTRE ? 
La première année de plantation nous avons été fortement surpris par la 
croissance des plants. Les boutures qui dépassaient à peine le sol, sont 
montées jusqu’à 80cm en à peine 6 mois. Dès l’année suivante, notre travail a 
consisté à tailler pour créer un cep droit et enlever les bourgeons pour ne pas 
fatiguer la vigne qui doit s’enraciner.
Deux ans après la plantation, nous avons obtenu notre première « petite » 
récolte ! Mais pour cela, il aura fallu tailler, ébourgeonner et épamprer 
(débarrasser la vigne des bourgeons et feuilles superflus) voire effeuiller  
c’est-à-dire supprimer les feuilles afin de mettre les grappes à jour pour faciliter 
la récolte ! Le tout représente plus de 200 heures de travail par hectare, soit  
sur 4 500 pieds, sans compter le désherbage mécanique et les tontes !

2  COMMENT SE SONT DÉROULÉES  
LES PREMIÈRES VENDANGES ? 
En 2023 les récoltes des vignerons ont été variables voire très faibles pour 
certains. En cause, les dégâts dus au gibier et le botrytis (maladie de la vigne). 
Néanmoins, nous avons pu réaliser nos premières cuvées qui ont confirmé nos 
choix de cépages ! Les raisins sont vinifiés en local à Corcy, Oigny-en-Valois ou, 
légèrement plus loin, à Acy dans le Soissonnais. La fermentation, c'est-à-dire 
le passage du jus de raisin en vin prend presque 6 mois après la vendange. 
Le vin est soutiré puis filtré et doit ensuite « reposer » en cuve. Les premiers 
embouteillages n’ont eu lieu qu’en juillet 2024, il a fallu être patient ! Les vins 
que nous produisons sont faibles en alcool, entre 11 et 12.5%, fruités voire 
aromatiques avec une touche « d’acidité ».

3  EST-CE QUE LA RÉCOLTE DE 2024 A ÉTÉ MEILLEURE POUR LA CUVÉE 2025 ? 
À l’automne 2024, les quantités globales ont peu progressé du fait d’un « coup de gel » fin avril 2024 mais les qualités 
organoleptiques (ensemble des qualités pouvant être perçues par nos 5 sens) se sont confirmées. Il faut savoir que la vigne  
ne commence vraiment à produire qu’à partir de sa 5e année donc nous attendons la récolte de 2026 avec impatience !

4  OÙ PEUT-ON SE PROCURER LE VIN ISSU DU TERRITOIRE RETZ-EN-VALOIS ET À QUEL PRIX ? 
Notre objectif est de valoriser un produit local. Nous vendons d’abord en direct de la ferme, lors de portes ouvertes ou  
sur des marchés de producteurs dans les villages de Retz-en-Valois, à un prix de 10€ environ. Nos vins sont commercialisés  
sous la marque collective du Soissonnais « Les Vins d’Icy ». Par la suite ils seront également vendus sous les appellations 
"Vignoble Saint-Paul" et "Clos du Lavoir". À consommer avec modération bien sûr ! 

LISTE DES PRODUCTEURS DE RETZ-EN-VALOIS 
 EARL Davin (Benoit Davin), rue des Templiers 02600 Mortefontaine 
 Le Clos du Lavoir (Henri Cassemiche), Ferme de Baisemont 02600 Oigny-en-Valois
 Vignoble Saint-Paul (Valentin Ferté), Ferme Saint-Paul 02600 Corcy

sortir
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L’ABBAYE DE  
CŒUVRES-ET-VALSERY  
AU FIL DU TEMPS Par Pascale Plazanet

Il faut un peu d’imagination pour se représenter la splendeur passée  
de l’Abbaye Notre-Dame située à Cœuvres-et-Valsery, en lisière de la 
forêt de Retz. Classé monument historique en 1986, le site a été laissé 
à l’abandon durant plusieurs décennies après avoir été fortement 
endommagé par les bombardements durant la Première Guerre mondiale.  
Revenons sur ses origines et sur ses 900 ans d’histoire mouvementée. 

Fondée en 1125, l’abbaye Notre-Dame 
de Valsery est l’une des plus anciennes 
fondations de l’ordre religieux des 
chanoines réguliers de Prémontré 
qui connut dès cette époque une 
forte expansion, d’abord locale puis 
européenne. Preuve de son importance, 
elle fut consacrée en 1127 par Louis IX 
(Saint-Louis) et Blanche de Castille peu 
de temps après le sacre royal à Reims.  
Et le roi l’autorisa à conserver les reliques 
de Clothide, femme de Clovis, restées 
à Vivières, ce qui attira de nombreux 
pèlerins. La nouvelle abbaye devint un 
acteur majeur du territoire, les chanoines 
participant aux défrichements du 
nord de la forêt de Retz. Peu à peu elle 
s’enrichit de nombreux biens situés 
aux alentours tels que des fermes, des 
moulins ou des terres, offerts par de 
généreux donateurs, voire de l’argent ou 
du blé, pour faire dire des messes. 

Sous la menace  
des pilleurs et  
des incendiaires
Des moines vécurent donc en ces lieux 
pendant sept siècles mais ce ne fut 
pas un long fleuve tranquille ! En 1359, 
les Anglais envahissent la région et 
mettent le feu à l’abbaye. Jean du Parvis, 

le seizième abbé, s’emploie ensuite à 
la faire revivre, mais en 1414, elle est 
à nouveau envahie par les armées 
bourguignonnes en quête de vivres 
qui tuent ou blessent les moines et 
saccagent tout. Puis le 25 septembre 
1567, les Huguenots s’emparent de 
Soissons et viennent jusqu’à Valsery ; 
ils s’acharnent sur les religieux et leurs 
réservent un sort atroce : certains 
sont pendus la tête en bas, et d’autres, 
enfermés dans une cabane couverte de 
chaume, sont brûlés vifs. Les bâtiments 
seront à nouveau reconstruits sous la 
houlette d’abbés bâtisseurs tels que 
Claude d’Hannivel de Mainevillette, 
qui va marquer les lieux de sa forte 
personnalité durant 43 ans, à la fin du 
XVIIème siècle. Mais comme beaucoup 
d’autres, l’abbaye disparaîtra à la 
Révolution, et une grande partie des 
bâtiments, à commencer par la très 
belle église abbatiale, seront démolis et 
ensevelis. Vendue, la propriété accueille 
au XIXème siècle un château de plaisance 
qui sera à son tour ruiné lors des violents 
combats de juin 1918.

Un site enfoui sous 
deux mètres de terre 
Aujourd’hui les vestiges visibles de 
l’abbaye sont les murs des dortoirs des 

moines ainsi que la salle capitulaire 
édifiée à la fin du XIIème siècle, pièce 
maîtresse du lieu avec ses enluminures, 
traces de polychromie et dallage au sol : 
dans cette pièce communautaire la plus 
importante de la vie monastique, étaient 
prises toutes les décisions concernant 
les affaires courantes de l'abbaye. C'est 
aussi dans cette salle que les moines 
prononçaient leurs vœux définitifs 
d'engagement dans la communauté. 
Le reste du site est enfoui sous deux 
mètres de terre, recouvrant les restes 
d'une église abbatiale et d'un cloître. Les 
premiers sondages effectués à la fin des 
années 1990 ont permis de situer les 
emplacements précis de ces bâtiments. 
Dans le parc, on voit également la 
glacière du château et les ruines d'un 
bâtiment de briques et de pierres.

Un peu d’histoire
La commune de Cœuvres a été créée 
lors de la Révolution française.  
Le 29 mai 1830, elle est supprimée  
par ordonnance et elle fusionne avec  
la commune voisine de Valsery.  
La nouvelle entité prend le nom  
de Cœuvres-et-Valsery.

  LE SAVIEZ-
VOUS ?

Depuis plus d’une décennie, 
l’Association de sauvegarde de 
l’Abbaye Notre-Dame de Valsery a 
entrepris la restauration de ce site 
dont elle est propriétaire. Une équipe 
de bénévoles passionnés y mène 
des fouilles, effectue des travaux de 
consolidation et de reconstruction 
nécessaires à la sauvegarde des 
bâtiments et y organise des visites 
ouvertes aux visiteurs d’avril à 
octobre. Leur projet ? Créer sur le 
site un pôle culturel autour d’un 
musée de la pierre et d’initiations 
régulières à la taille de pierre.

sortir

© Association de sauvegarde de l'Abbaye Notre-Dame de Valsery

© Association de sauvegarde de l'Abbaye  
Notre-Dame de Valsery



TOUS LES MARDIS  
ET JEUDIS
RANDONNÉES DE 
L'ASSOCIATION RAND'O
 Villers-Cotterêts

Les mardis à 8h au 
parking du Grand Bosquet

 La Ferté-Milon
Les jeudis à 14h au 
parking de la roue à aube

Renseignements :  
06 35 93 14 57

TOUS LES  
2ÈME DIMANCHES  
DU MOIS 
MARCHÉ ARTISANAL 
 Ambleny 

Renseignements :  
06 25 92 39 30 
assoca@sfr.fr

TOUS LES 
MERCREDIS  
& VENDREDIS
DU 22 JANVIER 
JUSQU'AU 14 FÉVRIER

ESCAPE GAME 
"PASSAGE VERS  
L'AU-DELÀ"
À PARTIR DE 8 ANS 

 Villers-Cotterêts 
Musée A.Dumas 
14h à 15h 
+18 ans : 5.95 €  
-18 ans : 3.55 €
Sur réservation : 
03 23 96 23 30 
musee-dumas@ 
mairie-villerscotterets.fr

25 JANVIER,  
22 FÉVRIER,  
22 MARS  
ET 26 AVRIL
RANDONNÉES  
DE 8 À 12KM
 Villers-Cotterêts 

RDV parking de la Gare
14h
Renseignements :  
06 83 02 19 80 
sivillers@orange.fr

8 FÉVRIER, 8 MARS, 
12 AVRIL ET 10 MAI
MARCHE DE SANTÉ  
DE 5 KM 
 Villers-Cotterêts 

RDV parking de la Gare
14h
Renseignements :  
06 83 02 19 80 
sivillers@orange.fr  

Janvier
SAMEDI 25 JANVIER 
NUIT DE LA LECTURE 
 Villers-Cotterêts 

Médiathèque A.Dumas 
18h - 20h 
Gratuit 
Réservation conseillée : 
03 23 76 48 20 
mediatheque@ 
mairie-villerscotterets.fr

VENDREDI  
31 JANVIER 
STAND UP COMÉDIE 
"COMEDY TRIP"
À PARTIR DE 12 ANS

 Villers-Cotterêts 
Salle Demoustier 
20h30
Plein : 6.40 € & réduit 
4.35 €
Réservation conseillée : 
03 23 96 55 02 
culture@ 
mairie-villerscotterets.fr 

Février
SAMEDI 1ER FÉVRIER 
BÉBÉS LECTEURS 
 Villers-Cotterêts 

Médiathèque A.Dumas 
10h30
Gratuit 
Réservation conseillée : 
03 23 76 48 20 
mediatheque@ 
mairie-villerscotterets.fr

NOUVEL AN CHINOIS 
 Villers-Cotterêts 

Salle Marie-Louise 
Labouret
10h à 18h 
Gratuit 

VISITE GUIDÉE "DANS 
LES PAS DES DUMAS"
À PARTIR DE 8ANS 

 Villers-Cotterêts 
Musée A.Dumas 
10h à 11h30
4.90 €
Sur réservation : 
03 23 96 23 30 
musee-dumas@ 
mairie-villerscotterets.fr

DU 8 AU 23 FÉVRIER 
UNE TOILE EN HIVER 
 Villers-Cotterêts 

Cinéma Les Clubs 
4.60 €

SAMEDI 8 FÉVRIER 
SOIRÉE PAËLLA 
 Ambleny 

Salle Vigne-Catherine 
25 €
Sur réservation auprès  
du comité des fêtes : 
06 28 80 50 57 

CONCOURS BELOTTE 
 Vic-sur-Aisne 

Salle du marché 
18h30
14 € / équipe 
Sur réservation auprès  
du comité des fêtes : 
06 10 15 56 57 

VENDREDI  
14 FÉVRIER 
SAINT VALENTIN  
ET CINÉMA 
 Villers-Cotterêts 

Cinéma Les Clubs 
14h30
Gratuit 
Réservation conseillée : 
03 23 76 48 20 
mediatheque@ 
mairie-villerscotterets.fr

SAMEDI 15 FÉVRIER 
LOTO 
 Vic-sur-Aisne 

Salle polyvalente 
18h00
2.50 € / le carton 
Sur réservation auprès  
du comité des fêtes : 
06 10 15 56 57 

COMMUNES
L'AGENDA DES
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MERCREDI  
19 FÉVRIER 
L'HEURE DU CONTE  
"LA CUISINE"
DÈS 6 ANS

 Villers-Cotterêts 
Médiathèque A.Dumas 
15h30
Gratuit 
Réservation conseillée : 
03 23 76 48 20 
mediatheque@ 
mairie-villerscotterets.fr

ATELIER "CARTE  
AUX TRÉSORS"
DE 8 À 12 ANS

 Villers-Cotterêts 
Musée A.Dumas 
10h à 11h30
3.55 €
Sur réservation : 
03 23 96 23 30 
musee-dumas@ 
mairie-villerscotterets.fr

VENDREDI  
28 FÉVRIER 
"L'AGE D'OR"  
CIE LA FINGANTE /  
DANSE 
CONTEMPORAIRE
À PARTIR DE 7 ANS

 Villers-Cotterêts 
Salle Gérard Philipe 
20h30 à 21h30
Plein : 6.40 € 
Réduit 4.35 €
Réservation conseillée : 
03 23 96 76 55 02 
culture@ 
mairie-villerscotterets.fr 

Mars
SAMEDI 1ER MARS 
LOTO 
 Cœuvres-et-Valsery

Salle des fêtes 
16h ouverture  
17h : début du loto
Sur réservation : 
06 24 57 54 64 
helenaassoc@gmail.com 

SAMEDI 1ER MARS 
VISITE GUIDÉE "DANS 
LES PAS DES DUMAS" 
 Villers-Cotterêts 

Musée A.Dumas 
10h - 4.90 €
Sur réservation : 
03 23 96 23 30 
musee-dumas@ 
mairie-villerscotterets.fr

ÉLECTION  
SUPER GRANNY 
 Villers-Cotterêts 

Salle Demoustier 
À partir de 10h30 :  
les expositions 
À partir de 19h30 : défilés 
Gratuit 
Renseignements :  
06 14 33 11 12

MERCREDI 9 MARS 
BOURSE AUX  
JOUETS / VÊTEMENTS 
 Vic-sur-Aisne 

Salle du marché 
9h30 - 17h30
Sur réservation  
pour les exposants : 
06 10 15 56 57 

VENDREDI 14 MARS 
FÊTE DE LA BIÈRE 
 Saint-Christophe- 
à-Berry 

Place de la mairie 
17h30 - 22h30
Gratuit 
Renseignements :  
06 20 11 17 18 
moutonnet.svt@gmail.com 

SAMEDI 22 MARS 
2ÈME MARCHÉ 
ARTISANAL  
DE PRINTEMPS 
 Villers-Cotterêts 

Salle Demoustier 
10 - 18h 
Gratuit 

DU 25 MARS  
AU 15 JUIN 
EXPOSITION 
TEMPORAIRE SUR  
LE VALOIS DES DUMAS 
 Villers-Cotterêts 

Musée A.Dumas 
Renseignements :  
03 23 96 23 30 
musee-dumas@ 
mairie-villerscotterets.fr

SAMEDI 29 MARS 
SORTIE À  
DISNEYLAND PARIS 
 Vic-sur-Aisne 

Toute la journée 
Sur réservation auprès  
du comité des fêtes : 
06 10 15 56 57 

Avril
SAMEDI 5 AVRIL 
VISITE GUIDÉE "DANS 
LES PAS DES DUMAS" 
 Villers-Cotterêts 

Musée A.Dumas 
10h 
4.90 €
Sur réservation : 
03 23 96 23 30 
musee-dumas@ 
mairie-villerscotterets.fr

DIMANCHE 6 AVRIL 
BROCANTE  
DE MONTGOBERT 
 Montgobert 

Parc du Château 
8h - 17h 
Sur réservation   
pour les exposants : 
07 49 22 60 42 
brocantemontgobert@
gmail.com

SALON DU BIEN- ÊTRE 
 Ambleny 

Salle Vigne-Catherine 
Sur réservation  
pour les exposants : 
06 17 01 54 68 

SAMEDI 12 AVRIL 
SOIRÉE DISCO 
 Ambleny 

Salle Vigne-Catherine 
25 €
Sur réservation : 
06 28 80 50 57 

DIMANCHE 13 AVRIL 
SORTIE À BERK-SUR-MER 
/ CERF VOLANT 
 Vic-sur-Aisne 

Toute la journée 
Sur réservation auprès 
du comité des fêtes : 
06 10 15 56 57 

DIMANCHE 27 AVRIL
BROCANTE 
 Cœuvres-et-Valsery

Place Auguste Reberot 
7h - 17h 
Sur réservation  
pour les exposants : 
06 24 57 54 64 
helenaassoc@gmail.com 

Mai
JEUDI 1ER MAI 
BROCANTE ANNUELLE 
 Faverolles 

Toute la journée 
Sur réservation 
pour les exposants : 
06 09 23 30 65 
faverolles@gmail.com 

SAMEDI 3 MAI 
VISITE GUIDÉE "DANS 
LES PAS DES DUMAS" 
 Villers-Cotterêts 

Musée A.Dumas 
10h 
4.90 €
Sur réservation : 
03 23 96 23 30 
musee-dumas@ 
mairie-villerscotterets.fr

SAMEDI 17 & 
DIMANCHE 18 MAI
SALON DU LIVRE 
 Ambleny 

Salle Vigne-Catherine 
Renseignements :  
06 37 33 47 92
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